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Edito
2012, l’Egalité n’attend plus ! 

En 2011, vous avez répondu à notre appel et 14 000 per-
sonnes ont porté dans Toulouse le slogan « 2011, je marche. 
2012, je vote ». Depuis Stonewall, la Marche des Fiertés fait 
la fête mais rappelle aussi le combat chaque jour nécessaire 
en faveur de l’égalité des droits et la lutte contre les discrimi-
nations liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre. 

2012 ! La longue Marche des LGBT ET de leurs ami(e)s passe 
donc par les urnes. A chaque élu(e) de notre République, 
nous disons qu’il faut en finir avec les discriminations d’Etat. 

Mais quel que soit le résultat de ces élections, le travail 
sera encore long pour combattre les préjugés, le rejet et la  
violence. Dans cette autre Marche, AEC redoublera ses 
efforts, grâce à votre mobilisation. Que le Festival et 
la Marche des Fiertés 2012 nous rassemblent ainsi en-
core plus nombreux que l’an passé. Avec nos bénévoles, 
nos associations, nos partenaires commerciaux, soyons  
authentiques, rassemblés sous les drapeaux Arc en Ciel, 
partageons nos différences, nos combats et nos espérances. 

Durant 15 ans, Arc en Ciel a milité pour l’existence d’un 
Centre LGBT à Toulouse. En 2012, grâce à l’action munici-
pale, ce Centre a vu le jour, au sein d’une Maison des Di-
versités et de la Laïcité dont nous partageons les valeurs ci-
toyennes. Le programme du Festival des Fiertés investira ce 
magnifique lieu, à découvrir au fil d’un calendrier très riche. 

Florence Bertocchio
Présidente d’Arc En Ciel
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Prévention
ON SAIT QUE :

En Midi-Pyrénées, 45% des découvertes de séropositivité 
pour le VIH en 2010 concernent des personnes homosexuelles 
ou bisexuelles ;

En France, 2 500 hommes ayant des rapports sexuels avec 
des hommes ont découvert leur séropositivité au VIH en 2010, 
représentant près de 40% de l’ensemble des découvertes ;

En France on estime qu’au moins 30 000 personnes ignorent 
qu’elles sont séropositives. Parce qu’elles ne se sont pas fait  
dépister, sans le savoir, elles mettent en danger leur santé et 
peuvent transmettre la maladie ;

C’est pendant la primo-infection (période qui se situe entre 
15 jours et 3 mois après la contamination) que le risque de 
transmettre le VIH est le plus élevé ;

Le test de dépistage du VIH/sida est le seul moyen permet-
tant de savoir si on est porteur du VIH. Se dépister, c’est savoir 
où on en est…

Le dépistage est un véritable outil pour la prévention du sida 
avec le préservatif et les traitements. Pour que cette prévention 
reste efficace, il est important de se faire dépister régulière-
ment et autant de fois que nécessaire.

ALORS, POURQUOI HESITER ?
Parallèlement à l’offre de dépistage en CDAG (Centre de Dé-
pistage Anonyme et Gratuit) ou en laboratoire sur prescription 
médicale, AIDES propose régulièrement l’accès au tests rapides 
d’orientation au diagnostic  : dans ses locaux, dans des établis-
sements gays, au Centre LGBT de Toulouse ou sur des lieux de 
drague.Un entretien confidentiel, une goutte de sang prélevée 
au bout du doigt, un résultat en quelques minutes. 
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Famille

Si le test est positif, on peut se soigner plus tôt, bénéficier de 
traitements efficaces et éviter de transmettre le virus à ses par-
tenaires. Aujourd’hui on sait qu’avec des traitements efficaces 
une personne séropositive a très peu de risque de transmettre 
le virus, même s’il reste présent dans son corps. 

Si le test est négatif, on peut continuer à adapter sa préven-
tion avec son ou ses partenaires. 

POUR EN SAVOIR + 
SUR LE TEST D’ORIENTATION RAPIDE 
AU DIAGNOSTIC ?
AIDES Midi-Pyrénées 16 avenue Etienne Billières
31300 TOULOUSE (Metro St Cyprien)
05 34 31 36 60 
aidesmp@aol.com 

Pour plus d’informations :
www.dépistage.aides.org
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L’APGL milite depuis 25 ans pour que cessent les discrimina-
tions subies par les familles homoparentales et pour que les 
parents et les enfants de ces familles aient les mêmes droits et 
les mêmes devoirs que tous les autres parents et enfants.

L’APGL milite également de manière très active pour que 
toutes les familles homoparentales, dans leur réalité et leur di-
versité (familles nucléaires, familles monoparentales, familles 
recomposées, familles en co-parentalité...) soient prises en 
compte dans la loi et que les situations de la vie quotidienne ne 
soient pas un perpétuel combat. La philosophie de l’APGL peut 
donc se décliner en trois volets proches de la devise républi-
caine : LIBERTE, EGALITE, DIVERSITE. 
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Au nom de la LIBERTE, 

L’APGL demande que l’accès aux techniques de procréation 
médicalement assistées (IAD, FIV) soit ouvert à toutes les 
femmes, célibataires ou en couple, quelle que soit leur situa-
tion civile ou leur orientation sexuelle. 

L’APGL demande que l’accès à la PMA soit ouvert aux per-
sonnes en projet de co-parentalité.

L’APGL milite également pour une légalisation de la Gestation 
Pour Autrui (GPA) pour tous les couples et les célibataires.

Au nom de l’EGALITE, 

L’APGL demande que les enfants des familles homoparen-
tales soient aussi bien protégés que les autres enfants. 
L’APGL demande que les parents « sociaux » (par opposition 
aux parents aujourd’hui légalement reconnus) des familles  
homoparentales soient considérés comme parents de plein 
droit, ce qu’ils sont dans les faits.

L’APGL demande à ce que les agréments en vue de l’adoption 
conjointe d’un enfant puissent être délivrés aux couples de 
même sexe et de sexe opposé quel que soit le lien qui les unit 
(mariage, pacs, concubinage).

Au nom de la DIVERSITE,

L’APGL demande qu’un lien de filiation existe entre chaque 
enfant et l’ensemble de ses parents. Cette filiation de droit 
doit fonctionner sur un système déclaratif et être établie sur  
la base d’un acte d’engagement parental. Elle doit pouvoir  
se faire aussi sur la base d’une adoption plénière de l’enfant 
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par les parents sociaux. Elle doit être possible quel que soit  
le lien qui unit le couple de parents de même sexe (qu’ils 
soient mariés, pacsés ou concubins) et doit pouvoir s’exercer 
dans les cadre des familles en coparentalité comprenant de 2 
à 4 parents. 

Dans une société actuelle où l’homoparentalité est une 
réalité, l’APGL se mobilise afin d’aider au mieux ceux/celles  
qui veulent construire leurs familles , pour que celles-ci soient 
prises en compte comme toutes les autres familles, dans leurs 
diversités, que tous les parents puissent avoir les mêmes  
obligations auprès de leurs enfants et que nos enfants bénéfi-
cient des même droits et protections que tous les enfants.  
Aujourd’hui, soyons des enfants, des parents, des familles à 
part entière. 

Travail
QU’EST- CE QU’UNE ORGANISATION LGBT FRIENDLY ?

En 2010, L’Autre Cercle avait réalisé une étude auprès de 
1300 salarié-e-s et agents qui souligne leur manque de visibi-
lité et leur difficulté à assumer leur orientation sexuelle dans 
le monde du travail.

En 2011, en partenariat avec l’Institut Randstad, L’Autre 
Cercle a décidé d’aller plus loin et d’interroger de grandes en-
treprises françaises ou internationales et des organisations 
publiques sur leurs pratiques concrètes de ressources hu-
maines (RH), en matière de diversité et de non-discrimination 
à destination du public LGBT.



8

MÉTHODOLOGIE
26 organisations publiques et privées. Elles sont sans aucun doute 

parmi les plus avancées sur le champ de la diversité et doivent être 
considérées comme pionnières et non comme représentatives.

Elles ont répondu à 45 questions sur leur culture d’entreprise 
et leurs process et outils RH.
RESULTATS

1er enseignement, près d’un organisme interrogé sur deux 
(46 %, soit 12 sur 26) estime qu’il est difficile de communiquer 
explicitement sur l’orientation sexuelle au travail en interne.  
Un résultat qui, au vu des témoignages recueillis, s’explique par 
le fait que faire référence à l’homosexualité reste encore large-
ment tabou (suivant le principe du « don’t ask – don’t tell »).  
En effet, l’utilisation décomplexée au travail des termes  
« homosexuel », « gay », « lesbienne » et « transgenre » ne 
semble toujours pas rentrée dans les mœurs.

 2ème constat, les entretiens qualitatifs ont permis de faire 
ressortir que la réflexion sur le « gay-friendly » est liée à la 
question du genre et à l’égalité femme / homme. Intégrée ainsi 
à la problématique non moins importante mais sans doute plus 
consensuelle de l’égalité professionnelle, la question du « gay-
friendly » au travail n’est toujours pas perçue comme un sujet à 
part entière. Le signe assurément qu’il lui reste à conquérir ses 
lettres de noblesse en tant que revendication autonome.

 3ème enseignement enfin, les process RH des organismes audités 
garantissent globalement l’égalité de traitement. Une exception 
toutefois. Au sujet de l’égalité de traitement entre couples mariés 
et pacsés (nombre de jours de congés, primes versées…), le bât 
blesse. A titre d’exemple, dans une majorité relative des entreprises 
et administrations interrogées (46 %, soit 12 sur 26), la personne 
pacsée ne bénéficie pas du régime en vigueur correspondant au « 
congé paternité » lorsque les conjoints pacsés sont du même sexe.
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LES BONNES PRATIQUES
 Avoir identifié une personne « sponsor » au niveau de la di-

rection et une instance référente.
 Avoir analysé ses process RH et déterminé un plan d’actions :

     -pour éliminer toute éventuelle discrimination
     -pour favoriser la confidentialité

 Prévoir des bénéfices identiques pour couples pacsés / mariés
     -de la Mutuelle et Prévoyance
     -des jours de congés et prime d’un montant identique lors du Pacs
     -des aides au logement, avantages du CE
     -dans le cadre des mobilités

 Accorder le Congé paternité (congé parentalité) pour le          
conjoint de même sexe

 Prendre en compte l’orientation sexuelle dans un process in-
terne de remontée des réclamations sur les discriminations

 Avoir intégré l’orientation sexuelle dans les formations diversité
 Reconnaître les couples de même sexe dans les manifestations internes
 Avoir un lien avec un événement LGBT et/ou une association 

et le faire savoir en interne.

Santé - Société
HANDICAP ET HOMOSEXUALITÉ:

DOUBLE TABOU, DOUBLE DISCRIMINATION?
 Les trajectoires identitaires où convergent et se croisent 

handicap et homosexualité sont encore assez peu étudiées. Le 
principal objectif de cette recherche est d’analyser comment 
les personnes qui « cumulent » handicap et homosexualité re-
vendiquent et affirment leur vie affective et sexuelle. Une des 
questions qui affleure est celle-ci: cette population encore 
stigmatisée, l’est-elle en raison du handicap ou de l’homo-
sexualité, ou bien des deux?
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 Au niveau personnel, qu’en est-il de l’engagement affectif 
quand se « conjuguent » handicap physique/sensoriel et  
homosexualité? Tous les répondants ne sont pas prêts à révé-
ler leur homosexualité, craignant de subir des difficultés sup-
plémentaires, le handicap suffit... Nous remarquons ainsi des 
« doubles biographies » devenant, dans certains cas, difficile-
ment gérables au niveau de l’épanouissement personnel. 
D’autres questions se posent: comment peut-on gérer les dis-
tances interpersonnelles et les interactions quand on est en 
fauteuil roulant? Comment une personne aveugle/malvoyante 
ou sourde/malentendante peut-elle entrer et trouver sa place 
dans les jeux et codes de séduction du milieu gai? Certains 
répondants remarquent que l’on trouve des gais valides  
capables de dépasser le handicap d’un partenaire sexuel  
potentiel, mais très peu sont prêts à assumer, sur le long 
terme, une vie de couple avec un partenaire en situation de 
handicap. La question de l’accessibilité des lieux identitaires  
et de convivialité se pose également. De plus, certains  
répondants se disent rejetés des sites de rencontres quand ils 
mentionnent leur handicap.

 Les témoignages recueillis évoquent une double discrimi-
nation. Les résultats de l’enquête laissent apparaître que  
le milieu associatif handicapé reste encore fermé aux problé-
matiques d’orientation sexuelle. Un bon nombre témoignent 
être rejetés également comme handicapés par le milieu gai. 
Les répondants confirment leur difficulté de se faire accepter 
par les deux « communautés » n’ayant pas la possibilité  
d’exprimer ce qu’ils sont vraiment, ils se retrouvent dans un 
entre deux. Cette recherche devrait être encore poursuivie, 
approfondie, ces réflexions/questions devraient en appeler, 
en susciter encore d’autres et cela sans souci de frontières.
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 Dominique Goblet est enseignant 
à l’IMEP, Institut Supérieur de Musique  
et de Pédagogie (Namur). Bénévole 
pendant plusieurs années dans les pro-
jets belges de MSF (dépistage du VIH), 
il a également accompagné des per-
sonnes séropositives. Vice-Président 
de l’ASBL ALTÉO (Mouvement social de-
personnes malades, valides et handica-
pées), il est également administrateur 
de l’ASBL ARAPH [FUNDP].

 Dominique Goblet 
Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix [FUNDP – Namur - Belgique]
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Santé - siociété
HOMOSEXUALITE ET HANDICAP  

 « Nous vivons dans une société aux normes bien définies et basée sur 
le paraître, ce qui oriente le comportement des individus conformément 
aux valeurs sociales. C’est pourquoi toute personne considérée comme 
différente, peut connaître un certain regard hostile face à cette «dé-
viance», pouvant entraîner une certaine exclusion sociale. De plus, il ar-
rive qu’un même individu cumule plusieurs différences, ce qui peut aug-
menter ses risques d’être encore plus marginalisé.

 Pour certains d’entre nous, nous sommes encore plus différents, 
soit en raison d’un handicap ou d’une maladie, d’une particularité 
physique, de la couleur de la peau ou de l’orientation sexuelle. Bien 
que toute forme de différence devrait être un vecteur de richesse, il 
en est tout autrement dans la réalité.

 L’association «Differe-Ensemble» a été créée pour faire évoluer les 
mentalités face à ces « populations stigmatisées » afin qu’elles puis-
sent prétendre vivre dans la dignité comme tout un chacun.

 Nous avons en projet de mener plusieurs actions de 
sensibilisation et des rencontres afin d’échanger sur 
nos différentes expériences. Chaque être humain
 est unique et doit avoir sa place dans notre société.
 Nous avons beaucoup à apprendre des autres .

http://differe-ensemble.com/

Santé - Société

Citoyenneté
QUI HABET AURES AUDIENDI AUDIAT !

 Il n’est pas rare dans les relations humaines que, pour un fait établi, 
il y ait une multiplicité d’interprétations, pour le moins duplicité.

 Prenons par exemple l’attitude de Xavier Bertrand, actuel 
Ministre de la santé (article rédigé début avril 2012, NDLR) vis-à-vis 
de l’exclusion des homosexuels masculins du circuit transfusionnel, 
pudiquement désignés par le barbare acronyme d’HSH.
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 Homme ayant eu, ou ayant !, des relations Sexuelles avec 
d’autres Hommes.

Au stade de cet article, une curiosité malsaine me pousse à faire 
cette digression par essence inutile et de m’interroger sur mon sta-
tut de buveur averti et raffiné de tous breuvages décrits par l’ency-
clopédie comme étant issus de la fermentation des meilleurs malts, 
agrémentés de l’anaphrodisiaque houblon et de substances diverses 
et variées, jalousement gardées par le secret de fabrication.

Je me laisse ainsi à rêver de pouvoir me déculpabiliser de 
cet amour Dionysiaque lors de mes multiples et interminables 
soirées, et de déclarer à cette foule ébahie : oui, je suis un HBB ! 

Homme ayant bu, ou Buvant de la Bière.
Et si je ne me laissais aller à davantage d’enthousiasme, je risque-

rais fort de dépasser la longueur maximale autorisée pour ce texte.
Revenons à nos moutons donc, à ceux qui pensent que l’on 

peut réduire aussi aisément la complexité d’un individu à un seul 
paramètre statistique, fixant et déterminant à tout jamais la  
trajectoire et le comportement dudit quidam, naturellement non 
libre et irresponsable dans ses choix.

Ceux là mêmes moutons, qui empêchent tout décideur 
politique de prendre la décision que la raison aurait commandée 
depuis longtemps de mettre en oeuvre.

Xavier Bertrand depuis 2006 environ reste invariant dans ses 
déclarations relatives à la réintégration des HSH (homosexuels, 
NDLR) dans le circuit transfusionnel : il est y est favorable de  
façon très claire. Il ne l’a jamais mis ailleurs que dans l’ordre du 
jour des décisions à reporter.

Nous pourrions ainsi et tout naturellement nous offusquer une fois de plus.
Ou bien et paradoxalement, souligner ici le caractère particulière-

ment courageux d’une telle position, isolée au sein de l’administration 
ministérielle, à l’encontre des intérêts lobbyistes et communautaristes 
de certains et, mieux que tout, contre sa propre famille politique.
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C’est cette stratégie qui retient toute l’attention du collectif 
HOMODONNEUR, et qui consistera désormais à soutenir tout élu, 
de tout horizon et de toute responsabilité, qui sera en face de 
tout blocage. 

Monsieur le Ministre de la Santé, l’actuel qui peut ne plus être 
le même dans un avenir proche, nous vous soutenons et vous 
remercions pour votre courage politique.

Qui habet aures audiendi audiat. 
Que celui qui a des oreilles pour entendre entende.

Témoignage
Le sujet, la parole et le droit

   Etre un homme, être une femme, c’est l’affirmation du sujet à se dire 
« il », à se dire « elle ». Cette affirmation n’est pas une chose légère. 
Pour un grand nombre de personnes, il n’est pas possible d’être indiffé-
remment « il » ou « elle » selon son propre choix, encore moins du fait 
de la décision d’autrui. C’est pourquoi le contraire de « l’affirmation du 
sujet », ce n’est pas : le sujet ne dit pas qu’il (elle) est homme (femme). 
Le contraire de l’affirmation du sujet, c’est la négation, c’est l’anéantisse-
ment du sujet.
   Aussi, la question de la féminité, ou celle de la virilité, est une question 
qui ne peut être tranchée par un tiers. Seul le Sujet peut en dire quelque 
chose. En décider à sa place revient à le mettre en danger de mort symbo-
lique, ce qui pour les humains n’est pas très différent de la mort tout court.
   Cette vision du sujet au cœur de son genre commence à être saisie 
par certains juristes. Dans un article récent, Philippe Reigné rappelle que 
l’article 9 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme garantit 
la liberté des convictions et le droit d’en changer, sans que cette liberté 
puisse faire l’objet d’aucune restriction de la part des Etats. Le terme de 
conviction s’applique à des vues atteignant un certain degré de force, 
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de sérieux, de cohérence et d’importance. D’après cette définition, 
l’identité de genre fait partie des convictions protégées par la liberté de 
conscience. Les parents, lorsqu’ils sont croyants, élèvent leurs enfants 
dans leur religion, comme ils le font de leurs filles dans le sexe féminin et 
de leurs fils dans le sexe masculin. La conversion, qu’elle soit religieuse 
ou de genre, est un cheminement identitaire que le droit doit garantir.
   Je crois que le droit en la matière va changer radicalement. Un projet 
de loi présenté en Argentine avance pour la première fois que le chan-
gement d’Etat-civil pourrait résulter d’une simple démarche administra-
tive et déclarative. En France, un nombre croissant d’organisations LGBT 
réclame que le changement d’Etat-civil des personnes Trans soit instruit 
comme le mariage, qui n’est pas une mince affaire, devant un officier 
d’Etat-civil, selon le même type de procédure.
   En ce moment même, une jeune fille de 11 ans vit une aventure tra-
gique. Alex est née garçon. Avec l’accord de sa mère, elle a commencé 
une transition sociale – vivre sa vie en fille - comme beaucoup d’autres 
enfants aujourd’hui en Europe. Son père s’opposant à cette transition, la 
cours d’Appel de Berlin a requis l’expertise d’une assistante sociale qui 
préconise son internement dans un service fermé où elle doit subir une 
thérapie afin de « lui faire apprécier son rôle de genre biologique et ré-
primer son comportement de genre atypique ».
    J’admire Georges Brassens qui a écrit : « Mourrons pour des idées, d’ac-
cord, mais de mort lente. » Mais j’admire aussi celles et ceux qui ont per-
du la vie au nom de la liberté de conscience. Que je sois femme relève de 
cette même liberté de conscience, ni plus, ni moins. Aussi, puisque nous 
ne sommes pas folles (fous), ce qui commence à être reconnu, alors les 
personnes Trans vont très vite parvenir à formuler la question de leurs 
droits en termes de droits fondamentaux. La persistance, en France, 
d’équipes pluridisciplinaires qui prétendent encore exercer une tutelle 
sur la demande de soins des personnes Trans, la triste aventure d’Alex à   
Berlin, sont autant de vestiges d’une certaine barbarie.

Florence Bertocchio
Présidente d’Arc En Ciel
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Mariage
Position sur les droits des personnes du même sexe  

de se marier et de fonder une famille
Conformément à sa mission, les actions d’Amnesty International 

(AI) sur les droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans-
genres et intersexuées (LGBTI) sont centrées sur certaines viola-
tions graves des droits humains et sur la protection de ces droits au 
niveau local, national et international. 

AI estime que le mariage civil entre partenaires de même sexe 
met en jeu les droits humains fondamentaux. Le refus de la recon-
naissance de l’égalité des droits civils aux couples constitués de 
partenaires de même sexe empêche beaucoup de personnes de 
bénéficier d’un ensemble de droits. Pour AI, le refus opposé à cer-
taines personnes de pouvoir se marier et de fonder une famille en 
raison du genre de leur partenaire viole le droit à la non-discrimina-
tion, le droit à l’égalité devant la loi et le droit de se marier et de 
fonder une famille tels qu’énoncés par le droit international. 

S’appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(DUDH) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(PIDCP), AI considère que le genre ou l’orientation sexuelle ne doi-
vent pas être des éléments discriminants utilisés par les Etats pour 
restreindre le droit à se marier et à fonder une famille.

En France, le mariage n’étant pas autorisé pour deux personnes 
de même sexe et le pacte civil de solidarité (PACS) n’offrant pas les 
mêmes droits et garanties juridiques que le mariage (séparation 
des biens, logement, adoption, nationalité et carte de séjour, pen-
sion de réversion, prestation compensatoire en cas de rupture du 
contrat), la législation peut être considérée comme discriminante. 
Le droit de se marier et celui de fonder une famille doivent être ou-
verts à chaque personne, quel que soit le genre de son partenaire. 



17

AI se fonde sur :
la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH, article 16) :
1 - A partir de l’âge nubile, l’homme et la femme, sans aucune res  
triction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de 
se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au re-
gard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 
2 - Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein consen-
tement des futurs époux.
3 - La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et 
a droit à la protection de la société et de l’Etat. 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP, article 23) : 
1 - La famille est l’élément naturel et fondamental de la 
société et a droit à la protection de la société et de l’Etat. 
2 - Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu 
à l’homme et à la femme à partir de l’âge nubile. 
3 - Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein 
consentement des futurs époux. 
4 - Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures 
appropriées pour assurer l’égalité de droits et de responsabili-
tés des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors 
de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions se-
ront prises afin d’assurer aux enfants la protection nécessaire. 
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« Les couples séro-différents, çà existe » 
Aux côtés des associations qui luttent contre l’épidémie 
du VIH, Arc en Ciel Toulouse s’implique fortement dans 
l’incitation au dépistage communautaire des hommes 
ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes. 
De ce fait, à court terme, une augmentation du nombre 
d’hommes qui découvrent leur séropositivité est donc 
plus qu’envisageable (en France, le Rapport Yeni 2011 
estime que 50 000 personnes seraient séropositives sans 
le savoir).
« Au début, çà m’a fait peur… » Avoir conscience de sa 
séropositivité a plusieurs conséquences. La personne 
peut bénéficier de nouveaux traitements médicaux qui 
ont beaucoup moins d’effets secondaires que les précé-
dents. Etre informé et avoir ce suivi médical permettent 
une meilleure prise en charge de la santé de chaque 
personne et, au-delà, de la santé de la communauté 
toute entière, puisque réduire la charge virale jusqu’à la 
rendre indétectable diminue aussi les risques de trans-
mission. Néanmoins, la découverte de sa séropositivité 
est très souvent vécue comme un événement difficile à 
accepter en soi, mais aussi à cause du regard des autres. 
La lutte contre la sérophobie doit ainsi impérativement 
accompagner l’incitation au dépistage.
« Les couples séro-différents, çà existe » n’a pas valeur 
d’exemplarité mais indique des situations réelles où, au-
delà des préjugés, des peurs ou des réflexes de rejet, un 
espace de discussion est toujours possible et permet de 
responsabiliser chaque personne du couple, ou chaque 
partenaire d’une relation sexuelle, afin de : « Prendre 
soin, ENSEMBLE, de sa santé ».

Société
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Cette campagne est donc destinée aussi bien aux per-
sonnes qui découvrent leur séropositivité qu’à leur 
partenaire séronégatif. Elle s’adresse aux personnes 
séropositives qui ont déjà été rejetées par le passé à 
l’annonce de leur statut sérologique, ce qui peut les 
avoir fragilisées en provoquant une baisse d’estime de 
soi. Cette campagne leur rappelle qu’une future rela-
tion est évidemment possible. Il en est de même pour 
les personnes séronégatives afin qu’elles aient aussi 
conscience que, quelle que soit la sérologie d’un par-
tenaire, se protéger passe par des choix de prévention 
« partagée » et non par l’ignorance, la peur et le rejet.    

 

———

Arc en Ciel Toulouse a conçu cette campagne au sein  
de sa commission santé en partenariat avec le Sneg  

Midi-Pyrénées et l’association Aides. Infos :  
contactsante@aectoulouse.com




toulouse
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Famille
Lettre à ma fille

Ma chérie,
Tu me parlais tout à l’heure au téléphone de votre petite 
soirée romantique d’hier où vous avez fêté l’anniversaire  
de votre rencontre. J’entendais ta voix pétillante me raconter 
combien tu avais hâte de rentrer chez vous. Qu’y a-t-il d’ex-
traordinaire à cela ? Des milliers de couples fêtent ainsi leur 
anniversaire de rencontre. Mais, les autres ont leur histoire 
que je ne connais pas. Toi, tu es ma fille, je fais partie de ton 
Histoire. Alors que je m’appliquais à faire de mon mieux pour 
être une mère attentive et aimante, je te compliquais ta jeune 
vie d’adolescente. Absorbée que j’étais dans le tourbillon des 
obligations et des conventions je n’ai pas su te voir telle que tu 
étais. Combien de nuits tourmentées as-tu passées avant de 
trouver le courage de me dire ce que je me refusais de voir ! 
Ce jour-là, j’aime me souvenir, tu m’avais proposé de venir 
passer quelques heures avec toi, dans la petite ville où tu 
 habitais à l’époque. Tu m’avais préparé un petit dèj’ que j’af-
fectionne particulièrement. Tu m’avais dit « viens sans papa, 
on pourra mieux discuter ». Il nous arrivait parfois de nous 
réserver des moments de complicité « entre filles », ta pro-
position ne m’a pas étonnée. Mais j’ignorais ce jour-là que tu 
avais une mission bien précise. Combien de temps passé à te 
demander comment tu allais t’y prendre ? Combien d’heures 
à tourner et retourner les phrases dans ta tête, à choisir les 
mots ? Pour finalement en arriver à cette phrase si simple 
mais si claire : « maman, je suis amoureuse d’une fille, elle 
s’appelle Florence ». Moi qui arrivais tranquille avec mes pots 
de confiture et un joli gâteau confectionné par ton papa.  
Je mesure aujourd’hui, à quel point j’étais en décalage ! J’étais 
soulagée. Ton mal être pendant plusieurs années, tes silences 



autour de ta vie affective prenaient tout à coup sens. 
Avec ton père, nous avions évoqué nos craintes d’une addic-
tion quelconque, ou d’une mauvaise rencontre. Mais nous 
n’avions pas envisagé cette situation. Tu étais amoureuse ! 
C’’était ça l’essentiel ! Ce jour-là, que ce soit d’une fille ne m’a 
pas gênée. J’ai tout de suite voulu connaître Florence. Nous 
l’avons rejointe sur le parking du supermarché où elle s’était 
réfugiée pendant que tu avais la lourde tâche de me dévoi-
ler son existence. Nous avons passé le reste de la journée 
ensemble, toutes les trois. En rentrant le soir, seule, j’ai com-
pris que je savais depuis longtemps déjà. Me sont revenues 
des bribes de conversation, des situations, autant de perches  
tendues par toi pour me mettre sur la voie. Je n’ai pas su 
les saisir à ce moment-là. Pourquoi ? C’est pour élucider ce 
 pourquoi que je suis allée vers l’association CONTACT. 
Je t’ai déjà dit tout cela. Mais aujourd’hui j’ai envie de te 
l’écrire, et je me rends compte à quel point il est difficile de 
trouver des mots simples et concis pour décrire avec le plus 
de fidélité possible les souvenirs des faits et des émotions  
ressenties. 
Un de mes rêves les plus chers est de vous voir vous prome-
ner toutes les deux main dans la main, dans la petite ville où 
vous avez choisi de vivre, et dans n’importe quel autre endroit  
du monde. Je voudrais que cessent ces regards, au mieux  
surpris, au pire haineux, qui t’empêchent encore aujourd’hui 
de vivre ton amour librement, comme le font ton frère et son 
amoureuse ou ta sœur et son amoureux. Je te souhaite une 
infinité d’anniversaires comme celui dont tu me parlais tout 
 à l’heure. Continue à chérir ta petite chérie.
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Société
Les Sourds LGBT à Toulouse ?

Bien sûr! La vie sourde LGBT a toujours existé dans la ville rose.
Avant la création d’un groupe Sourds LGBT en novembre 

2007, des militants Sourds participaient déjà à la vie LGBT,  
notamment auprès de l’association AIDeS.

Leur présence chez AIDeS a été importante en raison d’un 
grave problème de communication et d’information sur le SIDA !

Depuis, la vie et l’énergie d’une partie des bénévoles Sourds 
LGBT pour une meilleure accessibilité à l’information et  
une visibilité de la culture sourde a changé la vision du public 
entendant et sourd ! 

Qu’ils en soient remerciés !
Avant l’an 2000, leur objectif ayant été atteint, le groupe 

Sourds de AIDeS disparaît.
En juin 2006, un Sourd gay, désireux de participer à la vie 

LGBT, assiste à une conférence organisée par AEC Toulouse. Stu-
peur ! aucune interprétation en Langue des Signes n’est prévue. 

Grâce à un travail de recherches et de questions, il finit par 
participer à un Conseil d’Administration de l’association AEC 
Toulouse en octobre 2007. 

Sa réelle motivation et sa bonne volonté permettent la créa-
tion d’un groupe Sourds au sein de cette structure. 

A cette aventure, vient s’ajouter une femme sourde lesbienne, 
et ensemble, ils seront les premiers référents de ce groupe. 

Grâce à eux, une permanence spécifique pour l’accueil des 
Sourds et Malentendants LGBT démarre en novembre 2007 !

Depuis, ponctuellement, de nombreux Sourds LGBT 
viennent se réunir. 

Quelques entendants découvrent la culture Sourde et font tout 
leur possible pour améliorer l’accessibilité auprès de ces personnes. 

Des soirées sont organisées progressivement en fonction des événements.
Depuis février 2008, des rencontres entre sourds et entendants 
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permettent d’établir un pont certes fragile ! Les Sourds organi-
sent également de leur côté des moments conviviaux entre eux.

En novembre 2008, des cours de sensibilisation à la Langue 
des Signes française sont mis en place par 3 bénévoles sourds 
(aujourd’hui un seul continue cette activité), et permettent à un 
public entendant et motivé d’apprendre cette langue et d’abor-
der avec plus de « facilité » la communication avec les Sourds.

La culture sourde à tendance gay et lesbienne mais aussi leur iden-
tité Sourde commencent à être mieux comprises et considérées.

Un groupe de paroles a été créé en 2010 mais hélas de 
courte durée. Le projet est suspendu mais reste d’actualité 
pour sa remise en place ultérieure.

Voilà maintenant 5 ans que le groupe Sourds d’AEC est en 
place, et il entame sa 6ème année avec une équipe renouvelée 
et donc de nouveaux référents qui remercient chaleureuse-
ment l’ancienne équipe. Toutefois, le groupe persiste dans ses 
projets et résiste aux changements culturels et événementiels !

A la recherche d’un nouvel essor et grâce à la création d’un 
centre LGBT, le groupe Sourds est persuadé que ce lieu per-
mettra enfin une meilleure accessibilité à l’information, la 
communication et à des échanges culturels riches.

Il reste encore du travail,  car le groupe Sourds manque 
cruellement de bonnes volontés.

Alors, si vous êtes Sourds et LGBT, VENEZ NOUS REJOINDRE ! 
Plus on est nombreux, plus on avancera et on arrivera à 

défendre notre culture tout en étant LGBT !

Pour nous retrouver : 1er et 3ème mardi de 18h30 à 20h30

Centre des diversités
1er étage – Salle 1
38 rue d’Aubuisson
31000 Toulouse
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Revendications LGBT Nationales 2012
Couples-Conjugalités

Réformer le code civil pour ouvrir le mariage aux couples de même sexe.
Réformer le pacs : signature en mairie, fiscalité et alignement

 sur le mariage en ce qui concerne les droits liés à la vie quotidienne 
du couple, droit de séjour, droits liés au décès du partenaire, recon-
naissance d’un lien familial; et appliquer effectivement le pacs en 
Polynésie française et à Mayotte.

Permettre la transcription en droit français de toutes les unions 
conclues à l’étranger sans que les couples ne perdent de droits.

Promouvoir, partout en Europe, le droit de libre circulation et de 
libre installation, des couples de même sexe (en particulier des 
couples de binationaux) liés par des mariages ou des partenariats 
enregistrés dans un pays européen autre que celui de leur citoyen-
neté et garantir la reconnaissance des effets produits par ces unions.

Familles-Parentalités
Assurer la non-discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’iden-

tité de genre pour les personnes célibataires souhaitant adopter un enfant.
Ouvrir la possibilité d’adoption conjointe d’un enfant aux couples de 

même sexe et l’adoption plénière de l’enfant par ses parents sociaux. 
Faciliter les procédures de partage de l’autorité parentale.
Mettre en place un statut du beau-parent pour les familles recom-

posées (qu’elles soient homoparentales ou hétéroparentales).
Transformer la “présomption de paternité” en “présomption de 

parentalité” dans le cadre du mariage.
Ouvrir aux couples de même sexe l’établissement de la filiation par 

reconnaissance en mairie de l’enfant qui vient de naitre dans le cadre 
d’un projet de couple ou d’un projet de co-parentalité.

Assurer l’égalité d’accès aux procédures de procréation médicale-
ment assistée à toutes les femmes, célibataires ou en couple, quelle 
que soit leur situation civile ou leur orientation sexuelle. 

Appliquer réellement l’article 18 du Code Civil - reconnaître en 



droit français (nationalité, filiation) les enfants nés à l’étranger par 
procréation médicalement assistée lorsque au moins un des parents 
est français.

TRANS
Inclure l’identité de genre parmi les motifs de discriminations 

reconnues par la loi.
Mettre en adéquation l’ensemble des lois françaises avec la 

résolution 1728 (2010) votée par la France au Conseil de l’Europe en 
matière de droits pour les personnes trans.

Changement d’état civil des personnes trans en application de 
la résolution 1728 (2010) qui demande que les pays accordent  
« des documents officiels reflétant l’identité de genre choisie, sans 
obligation préalable de subir une stérilisation ou d’autres procédures 
médicales comme une opération de conversion sexuelle ou une thé-
rapie hormonale « (point 16.11.2).

Œuvrer pour le retrait des « troubles de l’identité de genre » 
de la liste des maladies mentales de l’OMS.

Permettre la prise en charge des transitions, faites en France ou à 
l’étranger, pour celles et ceux qui le souhaitent en garantissant  
le libre choix du ou des médecins.

Discriminations-Violences
Dans l’article premier de la Constitution française, enrichir le prin-

cipe d’égalité, pour qu’il s’applique «sans distinction de sexe, d’orienta-
tion sexuelle, d’identité de genre, d’état de santé ou de handicap. 

Signer et ratifier le protocole 12 à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales 
sur l’interdiction générale de la discrimination.

Relancer le projet de directive transversale européenne contre les 
discriminations.

Mettre en place et financer un grand plan national de lutte contre les 
discriminations à raison de l’orientation sexuelle et de l’identité de 
genre et soutenir les associations de lutte contre les discriminations.
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Développer les enquêtes sur les discriminations et les violences à 
raison de l’orientation sexuelle et l’identité de genre.

Donner les moyens au Défenseur des droits d’assurer ses missions 
dans de bonnes conditions.

Education-Ecole
Lutter contre toutes les discriminations à l’École et éduquer au 

respect de la diversité des sexualités et des identités de genre de la 
maternelle à l’université.

Inclure, dans la formation initiale et continue des personnels de 
l’éducation, des modules de sensibilisation aux questions LGBT.

Santé LGBT
Mettre en place des enquêtes d’ampleur nationale de Santé LGBT 

afin que, notamment la lutte contre le mal-être et le suicide des 
jeunes LGBT soient au cœur des politiques de santé publique.

Pour une politique de lutte contre le VIH ambitieuse : privilégier la 
prévention aux logiques de répression; développement de cam-
pagnes de dépistage auprès des hommes ayant des relations 
sexuelles avec des hommes; renforcer les dispositifs de lutte contre 
le VIH et les IST; soutien aux associations locales menant des actions 
de santé sexuelle VIH ; garantir un accès aux soins de qualité pour 
toutes et tous.

Lutter contre la discrimination des personnes vivant avec le VIH 
(sérophobie) dans tous les milieux (monde du travail, accès aux soins 
et aux services, prisons...).

En matière de don du sang, réviser le critère d’exclusion des 
hommes homosexuels, vécu comme stigmatisant, et proposer que 
les critères se portent sur les « pratiques à risque » plutôt que les « 
populations à risque ».

Réaffirmer le principe de co responsabilité en cas de contamination 
à VIH lors des rapports sexuels entre adultes majeurs consentants 
 (majorité sexuelle).
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Revenir sur l’interdiction aux soins post mortem des malades du 
Vih et des hépatites.

Travail-Emploi
Lutter contre les discriminations dans le monde du travail à l’em-

bauche dans le cadre de la formation tout au long de la vie.
Au même titre que l’obligation à la formation à la sécurité, ajouter 

un volet obligatoire relatif à la formation par les employeurs publics 
et privés de tous les personnels.

L’Etat se doit d’être exemplaire en tant qu’employeur en formant 
l’ensemble des personnels de la fonction publique d’état, territoriale 
et hospitalière sur les discriminations, en incluant des modules de 
sensibilisation aux questions LGBT.

Permettre la formation des acteurs de santé au travail à la prise en 
compte et à l’accompagnement des victimes d’homophobie, de 
transphobie ou de discrimination à raison de leur état de santé.

Mettre en place des enquêtes d’ampleur nationale sur l’homo-
phobie et la transphobie au travail.

International
Agir pour l’abolition universelle et en toutes circonstances de la 

répression des personnes à raison de l’orientation sexuelle et de 
l’identité de genre.

Veiller à ce que la France agisse sur le plan international pour pro-
téger les défenseurs des droits humains et, en particulier, ceux mili-
tant pour les droits des LGBT.

Veiller au respect du droit d’asile pour les personnes risquant 
d’être persécutées à raison de leur orientation sexuelle, réelle ou 
supposée, ou de leur identité de genre; et à l’arrêt «sans conditions» 
des expulsions de migrants séropositifs.

Web : www.egalitelgbt2012.fr
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Santé - siociétéFestival des Fiertés LGBT

Inauguration  
et Festival des Fiertés LGBT 

Réception à la mairie (Salle des Illustres)

Du 1
er  au

18 j
uin C laux de Sér i gnac

       Dans un
  manoir du 18éme  

siècle, au cœur d’un parc de 
5 hectares, Les Filles du Claux 
de Sérignac (Aveyron) offrent  
deux nuits deux petits dé-
jeuners pour 99€ au lieu de 
260€, pour toutes les per-
sonnes venant de la part 
d’Arc en Ciel.

Renseignements et réservations : 
Tél. : 05.65.64.87.15   /   Tél. : 07.70.97.60.47
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  Homosexua l i té et Hand icap
Des minorités déjà victimes de discriminations peuvent-
elles engendrer à leur tour de nouvelles discriminations ?  
C’est notamment à cette question que répondra Dominique Goblet 
en présentant les résultats de son étude universitaire consacrée à  
« Homosexualité et Handicap », étude novatrice réalisée 
en 2011 à partir de questionnaires adressés à des personnes  
homosexuelles en situation de handicap. En écho à cette étude, 
la commission Sourds LGBT d’AEC Tou-
louse présentera ses activités dans le 
cadre d’une journée spéciale où une  
exposition fera connaître la «culture 
sourde» et l’association Diffère En-
semble expliquera pourquoi elle a 
choisi de réunir « toutes » les diffé-
rences. Cette présentation aura lieu en 
présence de Nicole Dedebat, adjointe 
au maire en charge du handicap.

Maison de la Diversité et de la Laïcité- Centre LGBT 
(38 rue d’Aubuisson 31000 toulouse)

Vendred
i 1

er Juin

samedi 2 Ju
in

samedi 2 Juin à 14h : Conférence

            Exposit ion
«Culture sourde et Dicrimination»

Maison de la Diversité 
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On se retrouve entre filles pour 
élire la plus belle qui aura l’hon-
neur d’être sur le char d’Arc-en-
Ciel le jour de la Marche.

samedi 2 Juin à partir de 23h 

O bout du pont 
Bar au 1, rue de la république à Toulouse  
(au pied du pont neuf coté saint Cyprien)

Soirée élection 

Miss Gay-Pride 

Le Grand Cirque
Soirée élection

Mister Gay-Pride
On se retrouve entre mecs pour 
élire le plus beau qui aura l’hon-
neur d’être sur le char d’Arc-en-
Ciel le jour de la Marche.

  «Mon Arbre» 
Projection du film à l‘Utopia Tournefeuille 

Les Enfants d’Arc-en-ciel nous proposent la diffusion du film   
«Mon Arbre » de Bérénice André. Un goûter convivial, pour les 
enfant à partir de 7 ans.
Synopsis : Marie a dix ans et une famille 
résolument moderne : conçue par deux 
hommes et deux femmes, tous homo-
sexuels et aujourd’hui tous séparés, elle 
a deux papas, deux mamans, un beau-
papa, une belle-maman, et une poi-
gnée de frères et sœurs. Fêter Noël en  
famille, dans ces conditions, tient 
presque de l’exploit. Mais alors qu’elle 
passe de foyer en foyer et tente, comme elle peut, de partager 
son amour, Marie se pose des questions sur sa venue au monde : 
serait-elle, comme « l’autre Marie », l’immaculée conception ?

samedi 2 J
uin à 1

5h 
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dimanche 
3 Juin

«Brutes de Nus» 
Exposition de Sébastien kinachà partir de 15h

Vernissage à 19h (entrée mixte et buffet offert)

vous propose son travail autour du nu. 
Depuis longtemps il voulait travailler 
le nu mais dans une thématique. 
Lorsqu’il a vu ce lieu, tout était clair, 
c’était là!  L’idée est de mettre le corps 
au même niveau qu’un lieu abandon-
né pour magnifier les corps tous diffé-
rents des modèles non-professionnels. 
C’est le corps dans son intégralité qui 
est mis à l’honneur sans retouches, 
uniquement un travail sur les noirs et 
blancs. Cette série est le fruit de ren-
contres issues des réseaux sociaux.

au Grand Cirque

 «Guér i l l éros»
Projection du film au Centre des diversités 

« Dans la limite des places disponibles (150 places)»

lundi 4 Juin à
 18h

Guérilléros est une réflexion sur l’iden-
tité de genre, une approche de la 
construction du genre et de ses “stra-
tégies de contrôle” à partir d’un groupe  
hétérogène de militants pour la lutte 
transsexuelle et transgenre.

14, Bd Riquet Toulouse 31000



«Du Mascu l in à Fémin in , 
 h i s to i re d 'une trans i t i on»

Vernissage & Exposition 
Claire Arola et Alexandra Davy vous invitent au vernissage de leur 
exposition photo qui présente les différentes étapes d’une transition.

mardi 5 Juin à partir 19h

La commission santé d’Arc en Ciel Toulouse 
a invité deux artistes pour une exposition-
concert à la CMS du 4 au 22 juin. Parce 
que la santé c’est aussi les moments de 
plaisir et de bien être partagés, la photo-
graphe Anne-Tamara Yachvili vous emmè-
nera dans l’intimité d’un couple de femmes.  
«Sensu’ELLES» mettra vos sens en éveil et 
vous fera decouvrir la feminité et la sen-

sualité lesbienne autrement. Multi-instrumentaliste (per-
cussionniste, accordéoniste, guitariste), la voix de Laetiket 
accompagne tous ses instruments  dans un» one woman 
band show» pop/folk sensuel, à la fois décapant éner-
gique et fragile. C’est avec des textes ciselés que Laeti-
ket, entremêle les doutes, la peur, la rage  dans  son nou-
vel EP « super 8» sorti en février 2012. Elle a partagé 
la scène notamment avec Madjo et Jacques Higelin. 
http://www.wix.com/laetiketmusic/laetiket

Concert à la CMS
2, rue Malbec

31000 Toulouse
lundi 4 au vendredi 22 Juin

Tamara Vernissage & Exposition Laetiket Concert  

à l’Obohem

Inauguration de l'exposition et concert le mercredi 6 juin à partir de 18h
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jeudi 7
 Juin à

 partir
 21h

Venez, parler, slamer,  
laisser exprimer votre 
coté poétique, partager 
vos émotions à travers 
vos textes, et pour ceux 
qui le veulent décou-
vrir l’intimité des soirée     
SLAM

                    «Ou i . . .  ou non !» 
Projection du film à l‘Utopia Toulouse (suivi d’un débat)

    prix entré voir sur place

les Enfants d’Arc en Ciel, l’Assos propose la diffusion du film de 
Thierry Benamari et Antoine Capliez qui ont réalisé un parcours  
documentaire sur la vie LGBT de différentes villes françaises.
Oui… ou non! Est un bilan de la société française et de son  
rapport aux questions du mariage gay et de l’homoparentalité.

jeudi 
7 Juin

 à 21h
 

à l’Obohem



vendredi 8 Juin à 19h30

Notre tradit ionnel apér i t if : 
l e s Déra i l l eurs  

au Beaucoup

dimanche 
10 juin

 à par
tir 10h

Randonnées à Albies 
15km (4h30), 400m, difficultés 2 godasses. 

Superbe randonnée en balcon  
au dessus de la vallée de l’Ariège.

Jean-Yves : 06 15 20 64 38 
Bernard : 06 99 27 57 41
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au Beaucoup

dimanche 
10 juin

 à par
tir 19h au Bear’s

«Soirée Loterie»  
au profit  

de l'association  
le refuge.' 

«...A bicyclette» les Dérailleurs  

rendez-vous au Pont des Demoiselles

dimanche 10 juin à 15h

Et une petite randonnée accessible à tous.  
Pour parcourir les berges du canal  

jusqu’au goûter à l’écluse de Castanet.  
Un VélÔToulouse suffit.  

Inscription : 
www.derailleurs.org/toulouse
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  «Gun H i l l  Road» 
Projection du film au Centre des Diversités 

 séance gratuite  

Gun Hill Road de Rashaad 
Ernesto Green - Etats-Unis - 
2011 - 88 min. Un latino re-
tourne dans le Bronx, sous 
contrôle judiciaire après 
trois ans de prison, et tente 
de récupérer l’amour de sa 
femme et de comprendre 
ce qui arrive à son fils ado-

lescent. Lorsqu’il découvre que celui-ci est en train d’entamer 
une transformation sexuelle les liens fragiles de la famille se 
trouvent mis à rude épreuve. Un film qui avait tout pour être 
totalement noir, mais la caméra et le montage nerveux, le jeu 
excellent des acteurs, les subtilités d’un scénario qui maintient 
constamment la tension et surtout la chaleur d’un regard qui 
ne juge ni ne s’apitoie expliquent le succès qu’il a remporté tant 
dans les festivals de cinéma indépendant que LGBT.

mardi 12
 juin à

 20h



Camille, Mo et Ariane se retrouvent dans 
la cuisine de tonton Maurice qui vient 
de passer l’arme à gauche… L’enterre-
ment du « vieux monsieur un peu sale et  
bizarre » va faire remonter à la surface des  
« vielles histoires »… de ces vielles his-
toires qui pourrissent les relations de la 
famille et que Mo, l’homosexuel, semblait 
porter à lui tout seul la culpabilité… Une 
comédie pleine d’humour et de tendresse 
de Manu Causse (auteur toulousain).

 «Tonton Maurice
est toujours mort»

Théâtre de Poche
Tarifs : Réduit : 8€  / Plein : 12€

jeudi 14 juin à 18h

L'ouverture du mariage (et de la filiation)  
aux homos POUR QUOI FAIRE ?

 Centre des Diversités 

L’auteur Toulousain du livre ÊTRE EN COUPLE (GAY), Jérôme 
Courduriès, vient débattre avec nous :   Le mariage  ouvert seu-
lement aux hétéros ne traduit-il pas la hiérarchie des sexuali-
tés ?  L’ouverture du mariage ne permettrait-elle pas de mettre 
un terme à cette hiérarchie? La possibilité pour des couples 
d’hommes et des couples de femmes d’accéder à la filiation 
et d’être reconnus comme les parents des enfants qu’ils ont 
désirés et qu’ils élèvent ensemble ne constituerait-elle pas une 
avancée dans l’intérêt supérieur de l’enfant? Quels effets peut-
on anticiper pour les années à venir ?  VENEZ NOMBREUX

Du 12 au
16 juin
à 21h
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  «et ta soeur» 
Projection duDocumentaire à l‘Utopia Toulouse 

 « Dans la limite des places disponibles (150 places)»

Et ta sœur! de Sylvie Leroy et Nicolas Barachin (France, 2011’ 
64 min). Au départ, en 1979 à San Francisco, un groupe de 
comédiens et d’activistes a l’idée de se déguiser en sœurs 

et de défiler dans les quartiers gays de la ville. 
Objectif : promulguer la joie et lutter contre 

la honte. À leur grande surprise, on 
les prend au sérieux, on se confesse, 
on leur demande de l’aide. Trente 

ans après, les Sœurs de la Perpé-
tuelle Indulgence sont un ordre 
agnostique et dérisoire au ser-

vice de tous, mais actif dans une 
dizaine de pays, du Canada, d’Australie 

en passant par l’Europe et l’Amérique Latine. 
Leurs combats : la justice sociale, résister à l’homo-
phobie et lutter contre le sida par la prévention, 
l’aide aux malades, 

l’information et le refus de la 
honte. Moyens d’actions : prêcher 
la bonne humeur et distribuer des 
capotes. Le film répond aux ques-
tions suivantes, qui sont les sœurs, 
quelles sont leurs actions, quels 
sont leurs combats, pourquoi et 
comment devient-on Sœur de la 
Perpétuelle Indulgence, quelles 
sont leurs actions et auprès de 
quels publics ? 

En présence des Soeurs de 

la Perpétuelle Indulgence

vendre
di 15 

Juin à 
20h30



Marche des fiertés LGBT

L’égalité n’attend plus       !

Hes 
Arc en ciel

Jules et julie
Extra muros

L’Autre Cercle
Les derailleurs
Homodonneur

INPES et le SNEG  
David et jonathan

Amnesty international
lesbienne et gay friendly

No conform girl boutique
les enfants d’arc en ciel, l’assos

 Place du Capitole

Village Associatif

Grand cirque / Beaucoup
Peu conventionn’elle 

Homodonneur
Les derailleurs 
L’autre cercle

Arc en ciel 
Limelight 
Obohem

Aides 
Bears
Hes

Le défilé des Chars

Samedi 16 juin

14h

14h
Les Discours

Accessibles aux sourd(E)s  
et malentendant(E)s

11h à 19h



Vous avez envie de vivre une expérience unique ? 
Vous avez envie de vous éclater ?
Pour clôturer la marche, nous vous invitons à 
tous danser sur la place du capitole pour un 
flash mob géant avec Lady Gaga.
Des gogos et des danseuses seront égale-
ment sur place pour vous permettre de vivre  
cet instant tous ensemble.
Tous les jeudis de 20h à 22h à partir du 24 mai, 
nous vous invitons à des soirées « gay friendly » 
autour d’un verre afin de vous apprendre la  
chorégraphie. Des centaines de cadeaux se-
ront à gagner ! La chorégraphie est déjà dis-
ponible sur la page facebook de l’évènement.  

Soyez prêt et laissez vous aller !  

Flash mob lady Gaga 

info : 06 52 62 63 52

facebook.com/FlashmobLadyGaga 

vers 17
h30



Campagne portée par : 
AEC Toulouse, Contact, Jules et Julies et Le Refuge.

Parce que le risque suicidaire est plus impor-
tant chez les jeunes homosexuels, les jeunes  
lesbiennes et les jeunes trans que chez les autres.



44

DJ EMELLO
Bercé toute son enfance la 
culture Funk et Disco, DJ EMEL-
LO alias Fred découvre la House 
music dans les années 80.  
Il débute au milieu des années 
90 avec des sons tapageurs 
techno funky. Résident de 
plusieurs clubs et bars dans le 
grand sud, il joue en première 
partie des tournées françaises 
de Monika Kruse et de grands 
noms de la Techno, ainsi 
que dans les grands festivals 
électro en France et en Europe.  
Aujourd’hui il joue à la Bear-
kamp, le White club, est rési-
dent de la bearfaktory au Bear’s 
bar de Toulouse. Il sera un des 
Dj de la  Bearstage à Toulouse.

Les DJ du char d'arc-en-ciel-TOULOUSE
DJ ANGIE

http://www.soundcloud.com/e-mello

http://www.beatwinus.net/

 Nous comptons sur vous
pour maintenir l’ambiance

festive sur la Place du  
Capitole jusqu’à 19h avec  

les DJ et ambiances des chars.

youtube.com/angieproducer

booking-angie@live.fr



Campagne portée par : 
AEC Toulouse, Contact, Jules et Julies et Le Refuge.

Parce que le risque suicidaire est plus impor-
tant chez les jeunes homosexuels, les jeunes  
lesbiennes et les jeunes trans que chez les autres.



 samedi 16 juin à partir de 23h

Nuit des gazous et gazelles 
avec DJ Louis, music kitch et dance

Tapas offert et karaoké  
mixte avec Charlot

dimanche 17 juin à partir de 19h 
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Bulletin d’adhésion 2012/2013
A retourner : Arc-en-Ciel Toulouse

Maison des Associations, 81 rue St Roch 
 BP 74184 31031 Toulouse Cedex 4.

Adhésion pour une association : 30 €  
Adhésion individuelle : 15 €
Adhésion étudiant ou demandeur d’emploi : 10 €

J’adhére et je fais un don supplémetaire de : . . . . . . . . . . . . .  €

Montant total versé : . . . . . . . . . . . . .  € en        chèque        espèces

ADHESION POUR UNE ASSOCIATION  : 
Nom de l’association : 
Adresse de l’association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Personne physique responsable de l’association :
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Personne représentant l’association an sein d’Arc En Ciel Toulouse
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél. fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél. mobile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADHESION INDIVIDUELLE  : 
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél. fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél. mobile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je déclare être majeur(e) et vouloir adhérer à l’association.
Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Signature)

Les informations ci-dessus seront consignés dans un document accessible aux seul(e)s membres
du bureau, du comité de médiation et aux responsables de commission. Conformément aux lois
en vigueur, vous disposez dun droit daccès et de rectification des données vous concernant.
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Partenaire
Domaine de Gilède

 Chambres d’Hôtes 3 épis
 Piscine Chauffée
 Demeure de caractère 

à 10 kms de Toulouse   
31280 MONS
Courriel : gilede@free.fr 
Tél. : 05.61.83.92.32  /  06.11.88.65.74



Cet été, je fais le test.
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ASSOCIATIONS
LE SNEG
L’équipe du SNEG mène des actions de 
prévention auprès des associations, 
des entreprises et leur clientèle.

Il crée et distribue partout en France des campagnes de  
prévention autour de la santé: VIH, IST, Toxicomanie.
Il est un partenaire associatif reconnu notamment dans  
le cadre des groupes de travail mis en place par les pouvoirs 
 publics. Le SNEG est un des plus importants diffuseurs de pré-
servatifs en France,  grâce à sa centrale d’achats, financée pas les   
exploitants.
Web : www.sneg.org

EXTRA MUROS
Extra Muros est une association de ran-
données et loisirs LGBT née à Toulouse 
il y à 18 ans déjà. Elle accueille un public 
LGBT de toute la région et compte plus 
d’une centaine d’adhérent(e)s. L’asso-
ciation propose des activités sportives, 
ludiques et culturelles (des randon-
nées, des week-ends, des sorties neige, 
du VTT, du canoë, du rafting....).
Alors n’hésitez pas.

VENEZ BOUGER AVEC NOUS !
Tél. : 06.75.44.76.96
Courriel : contact@extra-muros-toulouse.com
Web : www.extra-muros-toulouse.com



CONTACT HG 
Contact aide les familles à comprendre 
et accepter l’homosexualité ou la bi-
sexualité d’un-e de leurs proches. 
L’association organise des entretiens, 
des réunions ouvertes à la parole, et 
tient des permanences au Centre LGBT 
tous les 2ème et 4ème mardis de chaque 

mois. Nous intervenons aussi en milieu scolaire pour lutter 
contre l’homophobie (agrément de l’éducation nationale).
Contact : Contact HG – BP 41230 – 31012 Toulouse cedex 6
Tél. : 05 61 55 43 86
courriel : hg@wanadoo.fr
Web : www.asso-contact.org/31

APGL 
L’APGL en Midi Pyrénées.
La France compte environ 300 000 enfants 
vivants dans un foyer ou au moins un des 
parents est homosexuel.
L’antenne Midi Pyrénées de l’APGL pro-
pose aux membres, des conviviales (re-
pas version auberge espagnole avec les  

parents et enfants afin d’échanger sur les parcours de chacun),  
des activités pour les enfants (sorties groupées, activités ma-
nuelles, visites etc...), des débats à thème et/ou groupes de parole, 
projections cinématographiques (projet au centre LGBT), etc....
Tout les membres sont moteur de l’association et des activités qui 
en découlent....
Permanence téléphonique de l’APGL Midi Pyrénées  
Tél. : 07 60 88 45 46
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JULES ET JULIES
Association pour les jeunes et les étu-
diants LGBT, Jules et Julies est à l’écoute 
de tous ceux qui ont besoin d’une 
oreille attentive sur les questions de 
sexualité. Vous pouvez nous rencontrer 

lors des permanences conviviales à la maison des diversités ou 
à l’université Paul Sabatier. Toutes les dates des permanences 
(le 23 Juin de 14h à 18h.) et des activités sont sur le web !
Courriel : contact@julesetjulies.fr
Web : www.julesetjulies.fr ou www.facebook.com/julesetjulies

AIDES
Fondée en 1984 par Daniel DEFERT, 
AIDES est une association communau-
taire de lutte contre le sida et les hépa-

tites. Elle a été reconnue d’Utilité Publique en 1990. 
AIDES soutient directement les personnes séropositives et leur 
entourage. AIDES informe les publics sur le sida. AIDES alerte les 
pouvoirs publics. AIDES mobilise des centaines de volontaires qui 
permettent à l’association d’accomplir efficacement ses missions 
sur le terrain.
Permanence les 2ème jeudi du mois de 18h30 à 20h au centre 
LGBT à Toulouse
Courriel : aidesmp@aol.com 
Web : www.aides.org 
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ACTIF-SANTE
Actif Santé est une association natio-
nale présente à Toulouse, de personnes 
vivant avec le VIH/VHC et leurs proches.
Agir plutôt que subir, être acteur de sa 
santé et être acteur de la santé sont des 

thèmes qui guident notre action.
Accompagnement, groupes de paroles qui facilitent l’échange 
et la solidarité, lien entre le patient et le médecin en cas de 
difficulté de parole, voilà une partie des actions que nous dé-
veloppons envers les personnes atteintes.
Tél. : 06.32.64.76.98. (Actif-Santé Toulouse : GUY)

DAVID & JONATHAN
Mouvement Homosexuel chrétien  
David et Jonathan est ouvert à toutes  
et à tous. Nous proposons une  
démarche  personnelle de réflexion 
qui permet de vivre son homosexualité  
et sa spiritualité.

Présents au cœur de la société et des églises, nous participons 
à la reconnaissance sociale de la personne homosexuelle.
Le groupe local, présent à Toulouse depuis 1978, est un lieu 
d’échange de parole et de convivialité.
Permanence les 2ème vendredi du mois de 18h30 à 20h  
au centre LGBT à Toulouse.
Contact : contact.toulouse@davidetjonathan.com 
Tél. : 09 61 42 78 20



GEST
Le GEsT, Groupe d’Etude sur la Tran-
sidentité, est essentiellement consti-
tué de personnes ayant le vécu d’une 
identité de genre atypique. Problèmes 

juridiques, familiaux, sociaux, économiques, «parcours»  
médical,… le GEsT met son expérience à disposition des  
personnes trans’ mais aussi des familles, du milieu médical, 
des travailleurs sociaux, du monde associatif, des collectivités 
publiques. Il assure des formations à la demande.
Courriel : transidentite@gmail.com
Web : www.transidentite.fr 

ACT UP
Moins de paroles Des actes !
Née en 1990, l’association Act Up Sud-
ouest, constituée par des personnes 
stigmatisées (séropos, pédés, tox, 
femmes…), veille à défendre équita-
blement toutes les populations tou-
chées par le sida ou susceptibles de 

l’être. Son mot d’ordre est de redonner le pouvoir aux malades.  
Le sida n’est pas une fatalité. Le vaincre n’est pas du seul res-
sort de la médecine car cela dépend avant tout de la volonté de 
celles et ceux qui s’engagent dans cette lutte.

Nous luttons contre le sida
Plus qu’hier et moins que demain.

Nous ne pourrons rien sans votre aide
REJOIGNEZ-NOUS !

Courriel :  actuptoulouse@wanadoo.fr



Les Enfants d’Arc en Ciel, l’Assos
Les Enfants d’Arc en Ciel, l’Assos! sont 
nés du forum www.enfants-arcenciel.fr.
Afin d’accompagner les homosexuels 
dans leur projet parental. Afin de  
défendre et promouvoir la famille  

homoparentale en créant une visibilité, en luttant contre 
les discriminations et en militant pour l’égalité des droits. 
Et pour permettre aux parents et enfants de trouver un lieu 
d’accueil et d’écoute autour d’activités conviviales
Courriel : midi-pyrenees@enfants-arcenciel.org

HOMODONNEUR
Dans l’arc en ciel associatif, il ne man-
quait plus qu’une flèche adressée  
à l’Etablissement Français du Sang:  
le collectif HOMODONNEUR.
Notre but reste bien entendu la réin-
tégration des homosexuels masculins 
dans le circuit transfusionnel et ce,  

aux même conditions que les donneurs actuels.
Et comme Chaque bras compte! Nous vous disons: à très bientôt!
Courriel : homodonneur@free.fr 

HES
Homosexualité et Socialisme : 
«Débattre et agir pour l’égalités  
des droits». Agir avec les élus, les  
associations, en France, en Europe.

Tél. : 06.24.33.51.80 
Contact : jean.sakiroff@hes-france.org
Web : www.hes-france.org
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LE REFUGE
Association nationale Le Refuge,  
délégation Toulouse Midi-Pyrénées.
Conventionnée par l’état et reconnue 
d’utilité publique. 

Hébergement temporaire, accompagnement psychologique 
et social des jeunes fi l les et garçons de 18 à 25 ans,  
victimes d’homophobie et de rejet familial.
Permanences tous les jeudis (hors congés scolaires):
de 18h à 20h. 
Centre LGBT, 38 rue d’Aubuisson, 31000 Toulouse. 
Courriel : toulouse@le-refuge.org
Tél : 06 31 59 69 50 (Ligne nationale d’urgence 24h/24h)
Web : www.le-refuge.org

LUNE ET L’AUTRE
Association LGBT ouverte d’esprit 
ayant pour objet de rassembler toute 
personne autour du thème de l’homo-
sexualité en proposant, des soirées fes-
tives et  activités conviviales diverses, 
de manière à favoriser les contacts, 
écoutes et soutiens. Organisateur 

du premier rassemblement populaire dans les Pyrénées: la 
SnowGay : donner vie plus librement possible à sa nature 
amoureuse, faciliter l’expression de celle-ci en milieu rural  
et montagnard, simplement avoir droit à l’indifférence.
Contact : Association Lune et L’autre 13 chemin de 
l’Horte 09100 La Tour du Crieu
Tél. : 06 45 78 95 52
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LA LUNA LOCA 
La Luna Loca est un bar associatif avec 
jardin. C’est un lieu de rencontres, 
d’échanges et d’expressions pour les 
femmes dans un esprit de convivialité et 
de respect. C’est aussi un espace ouvert 
aux autres associations ainsi qu’à tout 
projet artistique,culturel que ce soit à 

titre individuel ou collectif. Ouvert les jeudis,samedis réservés 
aux femmes- les vendredis et veilles de jours fériés en mixité.
Contact : 9 bis chemin prat long 31200 TOULOUSE (minimes)
Tél. : 06 24 79 14 31
courriel : lalunaloca.fr

LES « OUBLIÉ-E-S »
Les « Oublié-e-s » de la Mémoire œu-
vrent à la connaissance de la dépor-
tation pour motif d’homosexualité  
et sont à l’origine de toutes les grandes 
actions pour sa reconnaissance, telle 
que la rue Pierre Seel. Également pré-
sente à Toulouse, c’est la seule associa-
tion française reconnue par les institu-
tions (Fondation pour la Mémoire de la 

Déportation, le Ministère de la Défense et de plus en plus de 
mémoriaux allemands). Active dans la recherche historique, 
elle contribue à sa diffusion au grand public.
Contact : Les «Oublié-e-s» de la Mémoire Association Civile 
Homosexuelle du Devoir de Mémoire Siège national : Maison 
des Associations BaL 60 - 206, quai de Valmy - 75010 PARIS
Web : www.devoiretmemoire. 
Tél. : 06 18 84 00 33



LES DERAILLEURS
Pas besoin d’être un pro de la mono-
trace ou d’avoir une parfaite condition 
physique pour se lancer, les randon-
nées sont classées par niveau, afin de 
satisfaire les débutants et amateurs de 

ballades, comme les vététistes accomplis.
Au programme : des sorties à la journée autour de Tou-
louse, des week-ends en partenariat avec d’autres villes, ainsi  
que des randonnées itinérantes en diverses régions de France 
et parfois même à l’étranger… sans oublier le traditionnel  
« vendredi sans vélo », tous les trimestres.
Web : www.derailleurs.org/toulouse
Tél. : 06 02 33 04 24
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Pour ses permanences et ses  
activités, AEC Toulouse vous donne  
désormais RDV dans le nouveau  
Centre LGBT de Toulouse,  
38 rue d’Aubuisson,  
31000 Toulouse.

Nouveau Centre LGBT

Infos : contact@aectoulouse.com

www.aectoulouse.fr
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Arc En Ciel Toulouse remercie  sincèrement pour leur soutien, 

leur aide et leur collaboration :

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS :
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Garonne, le Conseil Régional de Midi Pyrénées, leurs élu(e)s.

LES PARTENAIRES COMMERCIAUX :
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